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de la surface ou, à défaut de celle-ci, r ecourir à l' expro
priation. 

Considérant que le travail s' effectue dans une péri
mètre déjà concédé ; 

Considérant que l' article 113 des lois minièr es coor 
données ne concerne que l ' ouverture de communications 
nouvelles à la surface, et non les travaux à faire dans le 
sons-sol à l ' intérieur du périmètre d'une concession; 

Que le seul alinéa de cet ar ticle visant des travaux sou
terrains concerne ceux à exécuter en dehors des terrains 
concédés ; 

Considérant donc qu ' il ne s'agit en l 'espèce que d ' une 
modification du cahier des charges des deux concessions, 
c'est-à-dire du percement des espontes ; 

Qu ' il appal'Li ent au Conseil des Mines de donner son 
avis apr ès avoir pris connaissance des rappor ts des Ingé..: 
nieurs des mines compétents ; 

Que si l' avis de !' Ingénieur en Chef -Dir ecteur du 
5° Arrnndissement des Mines est formel, ! 'Ingénieur en 
Chef-Directeur du 4° Arrondissement des Mines ne s' est 
pas prononcé sur le point fai sant l'objet de la 

1

r equête ; 

ri ·a , a t qu ' i'l y a lieu de mettre la procedure en vOllï'I er n c • 

état ; 
E st d' avis 

Qu' il échet de retourner le dossier à l'Ing~nieur en 
Chef-Directeur du 4° Arrondissement des Mmes pour 
rapport sur la demande fai sant l ' objet de la requête . 

+ 
DOCUMENTS AD~iINISTRATIFS 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, Du TRAVAIL 
ET DE LA P REVOYANCE SOCIA LE 

REPA RATION DES DOMMAGES 
RESULTANT DES ACCIDENTS DU TRAVAIL. 

Lois coordonnées rdes 24 d écembre 1903, 3 août 1926, 15 mai 
1929, 30 décembre 1929 et 18 juin 19301

• - Arrêté Royal du 
·28 septembre 1931. 

ALBERT. Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu !'article 4 de la loi du 18 juin 1930 portant revision de la 
législation sur la réparation des dommages résultant des acci
dents du travail , ainsi conçu : 

« Les dispositions non abrogées ou non modifiées des lois 
du 24 décembre 1903, 3 août 1926, 15 mai 1929 e.r.: 30 décembre 
1929 seront, par arrêté royal, coordonnées avec les dispositions 
de la présente loi et publiées au Moniteur. La coordination, qui 
pourra éventuellement comporter une modification d e l 'ordre 
dt:s chapitres et des a rticles, portera le titre de e< Loi sur la 
répara tion des dommages résultant des accidents du travail » ; 

Sur la proposition d e Notre Ministre de l'industrie , du Tra
vail et d e la Prévoyance sociale, 

Nous avons a rrêté et a rrêtons : 

Article premier. Les lois du 24 décembre 1900, 3 août 1926, 
15 mai 1929, 30 décembre 1929 et 18 juin 1930 sont coordonnées 
conformément au texte annexé au présent arrêté. 

Art. 2. Notre Ministre de l'industrie, du Travail et de la 
Prévoyance sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté , 
qui entrera en vigueur le 1 cr janvier 1932. 

Donné à Bruxelles, le 28 septembre 1931. 
Par le Roi : A LBERT. 

L~ Ministre de l' l ndustrie, du 1'rnvll i/ 
· et de la Prévoyance Sociale, 

H. HEYMAN. 
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CHAPITRE. PREMIER. - Des indemniMo. 

Articl.e premier. La réparation des dommages qui résultent 
des ~cc1dents survenus aux_ ouvriers des entrep rises , privées ou 
publiques, d ans le cours e t par le fai t de 1' üxécution du contrat 
de travail régi par la loi du 10 mars 1900, est réglée conf~r-
mément aux dispositions de la présente loi . · 

T ?utefois, celle-ci n'est applicable que si l'employeur occupe 
habitu~•llemer.'l: un ou des ouvriers pendant au moins deux mo:s 
par an. · 

. S~nt assimilés aux ouvriers les apprentis, même non salariés, 
amsi que les employés assujettis à la loi du 7 août 1922 re lative 
au contrat d'emploi. 

Sont aussi assimilés· aux ouvriers les domestiques e t servantes 
d~i ferme , même lorsque leur contrat de travail n ·est pas ré!ZÏ 
par la loi du 10 mars 1900. ; 

0 

N'est pas réputé chef d'une e ntreprise agricole au sens de la 
présente loi celui qui fait de la culture aux fins de la subsistance 
de sa famille e t non dans le but principal d 'en vendre les pro
duits. 

L'accident survenu dans le cours de l'exécution du contrat d e 
tr~vail ·est prés~mé, jusqu'à preuve contraire, survenu par le 
fa it de cette executior> .. 

~«s chefs d' ~ntreprise ne p euvent, en vue d'écarter l'appli
cation d e la 101, se prévaloir d e la nullité du contrat d e travail 
lorsque cette null~té provient de la violation, même involontair~ 
d'ans leur c~ef • aes lois et arrêtés rela tifs à la police et à la 
reglementahon du travail. 

Art. 2: Lorsque1 l'accident a é té la cause d'une incapacité 
temp oraire e t totale d e travail la victime a d ·t ' · d . . . , •. • roi , a partir u 
Jour q ui suit le debut d e l incapacité résultant d l' ·d ' . . , . . , , e acc1 ent, a 
une mdemmte Journaliere egale à 50. p c du salai·r ·d· 
moyen . 

· · e quotl 1en 

Si l'incapacité temporaire est ou d{ivient partielle, cette ind m 
nité doit être é quivalen te à 50 p. c. de la différence entr: le 
salaire de la victime antérieurement à l'accid ent e t cdui qu'elle 
peut gagner avant d 'être complètement rétablie . 

Si, à l' expiration d es vingt-huit premiers jours, à compter du 
jour prévu au premier alinéa, l'incapacité temporaire est totale, 

, 
1 
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ïindemnité journalière devient, à partir du vingt-neuvième jour, 
égale aux de ux tiers du salaire quotidien moyen . 

Si l'incapacité est ou devient p ermanente , une allocation 
annu€11le d es d eux tiers , déte rminée d'après le degré d ' incapa
cité comme il vient d'être dit, remplace l'indemnité temporaire 
à da te r du jour où l'incapacité p résente le caractère d e la p er
manence ; ce point de départ est constaté soit pa r l'accord d es 
parties, s~i t par un jugement définitif. 

En ce qui . concerne les grands blessés, dont l'état nécessite 
absolument et normale me nt l'assistance d'unei autre personne , 
le juge p eut p orter l' allocation a nnuelle à un taux supérieur à 
deux tie rs, mais qui n' exddera toutefois pa s 80 p . c. A l'expi
ration du dé lai d e revision prévu à l' articlei 28, l'allocation 
a nnuelle est remplacée i:;ar une rente v iagère . 

Art . 3 . Le che f d' entreprise est tenu, conformément aux d is
positions ci-après e t jusqu'à l'expiration du délai de revision 
prévu p ar l'article 28 de la prése nte loi , des frais médicaux chi
rurgicaux, pharmaceutiques e t hospit~liers causés par l'acci
dent. Il est égale ment tenu du coût d es ap p areils de prothèse 
et d'orthopédi ~· dont l'usage e st r econnu nécessaire jusqu'à la 
date de l accord eu du jugem ert définitif visé s à l'article 2. Une 
Îl'!demnité suppléme ntaire, représentant le coût probable du 
renouvell ement d e ces appareils , est a ttribuée à la victime ; 
cette indemnité est fixée par 1 ' accord ou par le jugement défi
nitif . E lle p e ut ê tre éventuelloment majorée dans le cas où une 
aggra va t ion de l'infirmité de la victime est constatée lors d 'une 
action. en re vision intentée d ans les conditions prévues à l'ar
ticle 28. La partie d ei l'indemnité supplémentaire non d ép ensée 
au cours du délai d e revision est payée à la victime dans le 
mois d e !'expiration du dit délai. 

Si le che f d ' entreprise ou 1' assureur a institué à sa charge 
exclusive un service médical, pharma ceutique et hospitalier e t 
en a fait mention dans une cla use spéciale du règlement d' a te
lier ou ]'a prévu p a r une stipulation sp éciale du contrat d e tra
vail, la victime n'a pas le ch oix .du médecin et d u pharmacien . 
Toutefois, le chef d'en t reprise ou l'assureur désignera t rois 
médecins au moins à qui la v ictime pourra s'adresser. La vic
time dont l état exige le traite ment dans une clinique n'a le 
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cho ix n i du service hospitalier ni du service médical et pha rma
ceutique . 

Si le chef .d ' entreprise ou I' assuwur n'a p as institué à sa 
ch~rge exc_lu~1ve un service médical, p ha rmaceutiqu e e t hospi
talier, la victime a le choix du médeci'n e t d h · En . u p armac1en . 
c~s d e traiteme~t dans une clinique, la victime a le choix exclu
sivem ent parmi les services hospita1iers aor' ' ·1 d ' t 

• · o ees comm e 1 est 1 
ci-dessous. Dans ces derniers cas le ch f d ' · • t , , • e entreprise n es 
tenu qu a concurreJa ce de la somme f · ' 'f , bl" A , l 1xee par un ta n eta 1 
par arre te roya . 

Les services hospitaliers e t 'les clini . , d " 
· " l" , d ques vises a ux eux1eme 

et tro1s1eme a meas u présent articl . , • , · 
d e sont soum is a 1 agreat10n 

u gouve rnement dans des conditio , d , . A , 
1 . . ns a eteirmmer p a r arrete 

roya pns sur avis de la commissi d 'd .
1 Il . on es acc1 ents du t rava1 . 

s p euvent continuer de fonctionne . . . , , 
" l ·t 't' t tu ' 1 r provisoirement 1usqu a ce qu 1 a1 e e s a e sur eur requAet f ' d ' e aux ms a g , t ' L' , tion ne se·ra accordée o . , rea ion . agre a-

u retiree que par At, l . 
avis de la commission de 'd arre e roya pn s su r 

s acc1 ents du tra ·1 , . , 1 . 
rité des deux tiers du nomb d vai em1s a a ma10-

L . d . , re es membres présents 
es ir. emmtes pour frais m ' d· · 
. . e icaux chi . h ceutlques e t hospitaliers • . ' rurg1caux, p a rma-

, amsi que P our f · 
l'e mploi d'appareils de pro th , d ' rais occasionnés p ar 

ese et orth 'd' ,., 
payées à ceux qui en ont p · l h ope 1e, pourront e tre 

ris a c arge 1 . 
ces frais sont dus ont une a t" d ' · ~es personnes à qm 

cc ion irecte 1 ' 
t reprise e t contre• les assureu b , contre es ch efs d en-

. rs su roges. 
A u cours du traitement 1 h f d ' 

d ' e c e entr . l ' ans le cas où la v ictime a le l'b h . ep rise ou assure ur , 
. d 1 re c O IX d , d . d h mac1en et u s€:rvice hospital' u m e ecm, u p ar-

. 1 ier et dans 1 . . h me ou es ayants droit p ' e cas contraire , la v1c-
A ' ourront dés. , , 

de contro ler le traitement C ' d . igner un m ed e cin cha rge 
d 1 . . 1 . e me ecin ]'b , e a v1ct1me, e médecin t . A aura 1 re accès aupres 

, . ra1tant dumt:'llt , 
En cas d hosp1talisatio d pre venu . 

1 h f d . n ans un ' t b l' e c e entreprise J' ou · e a 1ssement désigné par 
d h . . ' vner pourra d d . , . 

e son c 01x assiste a ux , . eman er qu un med ecm 
. . f . operations h ' . 

v1s1te une ois par semai U c 1rurg1cales e•t lui fasse 
. d d ne . n arrêt' 1 ra1res us e ce chef au 'd . e roya fixe ra les h on o-

t, ' , me ecin. L~ h . 
p or es a parts egales par l' . - s onora1res seront sup-

5· 1 . . l ouvrier eit p 1 h f 1 a v1ct1me e dema d I ar e c e d'entrep rise. 
t ' J · · n e , e rnéd · · rem et re a a victime . . ecm t raitant est tenu d e 

un certificat c 
onstatan t le s lésions don t 
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elle est attein te. Ce certifica t est renouvelé toutes les fois que 
r état de la victime, en se modifiant , entraîne récupération ou 
d iminution de la capacité de travail. 

Art. 4 . Lorsque l'accident a causé la mort de la victime , il 
est alloué les indemnités suivan tes : 

1° Une somme: de 750 francs pour frais funéraires. L ' alinéa 5 
dé l'article 2 est applicable à cette indemnité . 

2° A . A u conjoint non d ivorcé n i séparé de corps, à la con
d ition a ue le maria ge soit anté rieur à l'accident, une rente 
viagère. dont le montant s~ •ra calculé en raison des â ges des 
deux conjoints et sur la b ase de 30 p. c . du salaire annuel d e 
la victime . 

B. A ux enfants légitimes nés ou conçus avant l'a ccident et 
orphelins d e père ou d e m ère, et pour a utant que les uns elt 
les a utres soien t âgés d e moins de 18 ans, une rente via gère 
temporaire jusque 18 ans, éga le à 15 p. c . du salaire annuel 
p our chaque enfant , sans que l'ensemble puisse dépasse r 
45 p . c. du salaire . 

A ux enfants ré pondant aux m êm es conditions , o rphelins d e 
p ère e t de m è re et aux enfan ts naturels non reconnus par la 
m ère victime d'un accident du travail, il est dû ur:e ren te via
gère te~poraire jusque 18 a ns, égale à 20 p. c . du salaire 
annuel pour chaque einfant , sans que l' en semble puisse dépas
ser 60 p . c. du dit sala ire. 

C. Aux p ère et m ère d e ia victime , enfan t légitime ou reconnu 
a vant l'accident , e t p our au tant que celle-ci ne laisse ni con
joint, n i e.n fan ts bénéficiai res, une rente viagère dont le mon
tant sera ca~culé en ra ison des âges de la victim e et de r ayant 
d roit sur la b ase de 20 p . c . du salaire annuel pour chacun des 
bé né ficiaires ; sous les mêm es con dit ions, la mère de r enfant 
na turel non reconnu m ais non ab and onné par elle, a droit à 
une re nte calculée comme il est dit ci-dessus, sur la b ase de 

20 p . c. du salaire annuel. 
Toutefois, dans le cas où la victime laisse un conjoint sans 

enfants, il es't a ttribué aux ayants droit visés à l'alinéa précé
d ent une relnte calculé e sur le taux de 15 p . c . p our chaque 

b énéficiaire. 
E~ cas de préd écès d u p ère ou d e la m ère de la v1ct1me, il 

est a ttribué aux ascendants du prédécédé une ren te calculée : 

---~~-----------------------
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1° S'il n y a r,i conjoint m enfants, sur le taux d ~ 15 p. c. 
pour chaquê béPéficiaiw; 

2" S'il y a un conjoint sans enfa nts, sur le taux d e 10 p. c. 
pour chaque bénéficiaire . 

D. Aux petits-enfants orphe:ins d e père, ages d e moins de 
18 ans, e t pour autant que la victime ne la isse n i conjoint, r. i 
enfar_ts bénéfici airr·s, une ren te viagère temporaire jusque 
18 a ns égale à 15 p. c. du salaire annuel pour chaque petit
enfant, sans que l'ensemble puisse dépasser 45 p. c. du dit 
salaire . 

Toutefois, ai, à défaut de conjoint, il existe des enfants b é né
ficiaire s, les petits-enfants orphelins de père viennent en. con
cours, par groupê familial, avec les e nfants , la rente attribuable 
à chaque groupe de p etits-enfants étant fixée à 15 p. c. et par
tagée par tête. La part de la rente attribuée à chaque p etit
c·nfant s 'éteindra pour cha cun à l'â ge de 18 ans. 

En cas cïexiste r c e d'un nombre, supérieur à trois, d'enfants 
ou de groupes d ~ petits-enfants ayants droit, le taux attribuable 
à chaque e nfant ou à chaque groupe de petits-Enfants est rédu:t 
en le m ultip lia nt par la fraction 3/4, 3/5, 3/ 6, etc ., selon que 
le nombre susvisé est 4, 5, 6, e tc . 

E. A ux frères et sœurs de la victime , ages d ei moins de 
18 ans, e t pour a utant que la victime ne laisse ni conjoirt, ni 
enfants, ni père , ni mère, ni p etits-enfants ayants droit, une 
rente viagère temporaire.; jusque 18 ans égale, p ar tê te, à 15 p. c. 
du salaire annuel, sans que l'ensemb!e puisse dépasser 45 p . c. 
S ' il existe plus d e trois frères et sœurs ayants droit, le taux d e 
15 p . ~- est réduit proportionnellem ent de la manière déter
minée à l'alinéa précédent . 

Les a sce ndants, frères e t sœurs et petits-enfants, n ·auront 
droit aux in dem nités que s' ils profitaient d irecteme nt du salaire 
de la victime . .Seront présumés tels ceux qui vivaient sous le 
rr.ême toit. 

La rente v isée aux a linéas qui précèdent est due à la date du 
décès de la victime. 

A rt. S. La victime peut demander que le tie·rs au p lus de 
la valeur de la rente viagère lui soit payé en capital. Le con
joint ou les asceT)dants peuvent égale ment de'mander que le 

-
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tie rs au p lus de ia valeur de le ur ren te leur soit payé d irecte
m ent. 

Le juge statuera au mieux de Ï intérêt des dem and = urs; le 
che f d'entreprise pourra, s ' il y a lie u, être e nte ndu ou appelé. 

En cas d'incapacité p ermanente partielle, le juge p eut aLssi, 
dar.s lt1s mêmes fo rm es, à la d emande de tout intéressé, ordon
ner que la vale ur de la rente viagère soit intégraleme nt payé.:! 
en capital à la victime , lorsque les a rrérages annuels ne s'élè

ver t pas à 3CO fran cs . 
La valeur d ::.1 la rente viagère sera calculée conformément à 

un tarif approuvé p a r a rrê té royal et préalablement soumis à 
l'avis de la commission des accide;nts du t ravail. 

Art. 6. Le sala ire servant de base à la fixation des indemnités 
s . ~r.tend de la rémunération effe ctive allouée à r ouvrier en 
vertu du contrat, pendant l'année qui a précédé l'accident, 
d ans l'e ntreprise où celui-ci est arrivé. 

Pour les ouvriers occupés depuis moins d 'une année da1~ s 
l \ intn: p rise , le salaire doit s 'e ntendre de la rémunération effec
tive qui leur a été allouée , augmentée de la rémunération 
m oyenre allouée aux ouvriers de la même catégorie pendant 
!a période nécessa ire pour compléter l' anné e . 

Lorsque l ' e r.treprise ne comp orte qu'une période habituelle 
de travail inférieure à ~ne année , le calcul de l'indemnité 
s'opère en tenar t compte tant du salaire alloué pour la périod e 
d'activité que du gain de l'ouvrier p endant le r{ste de l'a nnée . 

Lorsque, pour d'autres ca uses que ceEe d e la rigueur du t ra
vail, la durée normale du travai l da ns une e ntreprise est régu
lière ment inférieure à hui t he ures par jour, le salaire d e b ase 
s . er.tend de la rémunération effective dans r entreprise. aug
m entée du sa la ire gagné da ns d 'a utn ·s entreprises p endant un 

noœbre d'heures formant, avec celui des heures de travail d ans 
l'entreprise, un to ta l de huit heures d'activ ité journalière. 

Lorsque! j' ouvrier est dans une entreprise con,tinue ou non, 
occupé d'une façon inte rmittente ou à un travail journalie r 
comportant un nombre d 'heure s inférieur é!U nombre d'heures 
d e travail normal dans l entreprise, le salaire d e base• s'entend 
de la ré munération e ffective dans cette en treprise, augmentée 
d e fa rémuné ration hypothétique: a fférente aux h eures de non
activité . Cette dernière rémunération sera calculée · en tenant 

~~------------._. ........ ..-______________________________ ~~ 
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compte du taux des salaires payés à la victime dans la dite 
entreprise e t dans les !imites tracées par la législation en vigueur 
sur la durée du travail. 

Lorsque le salaire annuel dépasse 20,000 francs, il n 'est pris 
en considération, pou,r la fixation des indemnités, qu'à concur
rence de cette' somme. 

Cette disposition entre en vigueur le f 0
• juillet 1929. 

En ce qui concerne les apprentis ainsi que les ouvrietrs âgés 
de moins de 21 ans, victimes d'un accident ayant occasionné 
une incapacité temporaire de travail, la réparation est calcu!ée 
sur le salaire effectif déterminé comme il est dit à l'article pre
mier. En aucun cas, le salaire de base ne peut être évalué à 
moins de 3,650 francs par an . Si I' accident a entraîné une inca
pacité permanente de travail ou le décès de la victime , la répa
ration est calculée Sllr le salaire effectif ou, si celui-ci est infé
rieur au salaire moyen d es autres ouvriers majeurs e t valides 
de la même catégorie professionnelle, sur ce dernier salaire 
moyen établi selon les dispositions du présent article. 

Dans les entreprises atteintes de chômage intermittent, régu- . 
lier ou irrégulier, le salaire servant de base à la fixation des 
indemnités, en cas d'incapacité permanente ou de décès de !a 
victime, est représenté par le total des salaircis effectivement 
payés, augmenté de la rémunération hypothétique afférente 
aux jours de chômage et calculée d'après le t~ux d es dits 
salaires ou, s'il s'agit d'apprentis ou d'ouvriets âgés de moins 
de 21 ans, d'après le salaire hypothétique moyen d'une année 
normale et entière d e travail. 

Le salaire quotidien moyen s'obtient ein divisant par 365 le 
chiffre du salaire annuel déterminé conformément aux disposi
tions qui précèdent. 

Art. 7. Le gouvernement peut, pour d es industries détermi
nées, exceptionnellement pour un temps limité d'un an, et après 
avoir pris l'av is de la commission dfls accidents du travail, déci
der que le salaire de base sera fixé d'après la moyenne annue!le 
des salaires alloués a ntérieurement à l 'accident pendant un-= 
période d e cinq ans au moins et de dix ans au plus. 

Art. 8. Les chefs d'entreprise sont tenus de remettre à cha
cun de l~urs ouvriers, apprentis ou employés bénéficiaires de 

' 
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la présente loi, un carnet mentionnant lei chiffre des salaires 
e t prestations allouées, dans la forme et l~s règles qui ~er~nt 
déterminées par un arrêté royal pris sur av1s de la comm1ss1on 
des accidents du travail. 

Seront punis d'une amende de 26 à 200 francs les chefs d'en
treprise, patrons, directeurs ou gérants qui contreviendront au 

présent article. 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables 

aux exploitations agricoles. 

Art. 9. Les allocations déterminéf:IS aux articles qui précè
dent sont à la charge exclusive du chef d'entreprise. 

Toutefois, le chef d'entreprise est exonéré de ce!l:te charge 
s ï1 a contracté pour le paiement de s ·dites allocatiors soit avec 
une société d'assurance agréée conformément aux dispoai
tions du chapitre Il de la présente loi, soit avec la caisse d'assu
rance organisée en vertu de l'article 33. En pareil cas, l'assu
rour est de plein droit subrogé aux obligations du chef d'entre-

prise. . . 
A défaut d'avoir contracté comme il est dit c1-d~ssus, et sans 

préjudice des autres obligations résultant de la prés~nte loi, 
les chefs des entreprises privées sont tenus dei contribuer au 
fonds spécial institué par l'article 18; ils peuvent néanmoi~~. en 
être d ispensés par a rrêté ministériel, sur I_' avis d_e la con;m1ssion 
des accidents du travail, s'ils ont garanh le pa1e.a-_nent e.ventl..\el 
des allocations dans les conditions e t de la mamere qm seront 

p rescrites par arrêté royal. 

A.rt 10. Les indemnités temporaires sont payables aux 
,., . ' ques que les salaires; les allocations annuelles e t m e mes epo 

les. arrérages des rentes sont payables trimestrie~lement, i:ar 
quart; les frais funéraires sont payables dans le mois du deces. 

A 11 Les indemnités due1s en vertu de la présente loi aux 
rt. . d . 'bl 

· · d'accidents ou à leurs ayants r01t n e sont cess1 e s 
victimes . b l' . 1· · l' 1 · · · bles que pour cause d o 1gahon a 1mentaue ega e . n1 sa1s1ssa . 

CHAPITRE Il. - Des garanties et de l'assurance. 

Art 12. Sauf dans les cas déterminés à !'article 14, le chef 
d'ent;eprise est tenu de constituer le capital de la rente, con
formément au tarif visé à l'article 5, soit à la Caisse générale 
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d 'épargne et de retraite, soit à un autre établissement agree 
pour le service des rentes. Un arrêté royal dé term inera les 
conditions reprises pour ce tte agréation , qui ne pourra être 
accordé !O par !e gouvernement que sur l' avis de la com mission 
d es accidents du travail. 

La constitution du capital représentatif de la rcrte viagère 
doit être effectuée : 

1° E n cas de m ort de l' ouvrier, dans le mois d e l'homologa
tion de laccord interven u entre les intéressés e t, à dé faut d 'ac
cord, dans le mois du jugement fixant définitivement ce cai: ital. 
u sera dû à l'établissement de rentes un complém ent de capital 
en raison des jours de w tard à dater de l'accord ou du juge
m ent. 

2° En cas d'incapacité permanente de travail, dans le mois 
d e l'expiration du délai d e revision prévu à ]' article 28. 

Toute fois, les établissements chargés d u service. des rentes 
peuvent, sous leur responsabilité, accorder des dé lais aux chefs 
d' entreprise. 

Ces établissements sont, da ns co cas, subrogés a ux actions 
e t privilèges de la victime e t de ses aya nts droit. 

A rt. 13. La créance d e la victime de l'accident ou de szs 
ayants droit est garantie par un priv ilège qui prend rang im mé
dia terr.ent après b n° 4 et sous le n° 4bis de !'article 19 d e la 
loi du 16 décembre 185 1 sur les privilèges e t hypothèques. 

Art. 14. Le chef d'entreprise est dispensé du ve rsement du 
ca pital de la rrnte s 'il justifie : 

Q u 'i! a subrogé un assureur à ses obligations conforméme nt 
à l'a rticle 9. Ce tte subroga tion emporte libé ration du privilège 
établi par !'article 13; 

Ou bien qu'il a garan ti le service de la re nie en déposant, 
conformément aux conditions à dé terminer par a rrê té royal, à la 
Caisse des dépôts e t consignations ou à la Caisse générale 
d'épargne e t de retra ite, des, titres d'une vale ur suffisa~te pour 
assurer éventue !le me'nt la constitution du capita l don t le verse 
m ent n'a pas été effectué . 

Il est également dispensé de ve rser le cap ital de la rente si 
la constitution éventuelle de ce capita l ou le service d e la rente 
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est assuré par une hypothèque, ou une caution, décl~ré~ suffi
sante par lë juge de paix, sauf appel , après qu~ ~a v1ct1me ou 
ses ayants droit ont été entendus ou dûment cites. 

Le jugeme.nt désigne les immeub!es .grev~: de l'hypothèque, 
l'obje t d e la garantie e t la somme Jusqu a concurrence de 

laquelle l ï nscription peut être prise. . . , 

L · t ussi déclarer suffisante. 1 affectation, a la e 1uge peu a . . . l · , , 
· d t ï ' agit d'une inscnpt1on, s01t pour a propnete, garantie on 1 s • . b l" 

soit p our 'l'usufruit, au grand-livre de la dette .pu .1que. 

L · · t' s ou les oppositions sont reqmses, en vertu du es mscnp 10n . . 
· t 't par le greffier soit par le procureur du roi, soit Jugerr.en , s01 • . 
p a r Ja victime ou les ayants droit . 

L'article 30 est applicable a ux actes· prévus par la pré se r·te 

disposition. 

A 15 "" t agre'e' es aux fins de la présente loi les caisses rt. . .::leron . , 
. d 'assurance con tre les accidents, const1tuees p ar les communes · d ' ' 

h fs d'entreprise, ainsi que les compagnies assuran~es a 
~ri:Ties fixes, qui se conformeront au règlement à établir p ar 

arrêté royal. 

Les assureurs agréés sont astreints à c onstituer ~es réserv~s 
dans les conditions à déterminer par e ou cautior nements 

règlement. ff ' 
d , ves ou cautionnements est a ecte , p ar Le montant es reser . , 

. "l ' paie ment des indemmtes. pnv1 eg~. a u A 1 
A 1 de déchéance ne pourra etre opposée par es ucune casse , . , 

a a
0

re'e's aux créanciers d indemmtes ou aux ayants assureurs 
rlroit. 

16. L'agréation sera accordée et, ré~oquée par le gou-
Art. t ui p rendra préalablement 1 avis d e la comm1ss1on vernemen • q .

1 des accidents du trava1 .. 
d , ' · e t de révocation seront insé-

L Ate's royaux agreat1on es a rre 
rés au Moniteur. 

, , , , ora publiée tous les trois mois L a liste des societes agreees S v 

au Moniteur. . . . 
. d ' ociétés ou assoc1at1ons qm ne sont pas Il Clst inte r it aux s . . , d 

, , formément aux articles 15 et 16 ou qui ont cesse e agreees con 
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l'être , de traite~ des opérations d'assurance relatives aux acci
dents du travail dont la réparation est prévue par la dite loi. 

Toute convention contraire est nulle de plein droit. 

Sera puni d'une amende de 50 à 2,000 francs tout assureur, 
agent, irispecteur, directeur ou courtier d'assurance qui aura 
participé à la conclusion ou à l'exécution d ·un contrat frappé 
de nullité en vertu de la disposition qui précède. 

Les polices e n cours souscrites auprès d'organismes noq 
agréés sont résiliés de plein droit à dater d e la mise en vigueur 
de la présente loi; cette résilia tion ne donnera lieu à aucune 
indemnité. Les primes restant à payer ou les primes payées 
d'avance ne seront acquises à l' assureur qu'en proportion du 
risque déjà couru. 

Sa ns préjudice de la révocation éventuelle de 1 · agréation ou 
du re trait de la dispense de contribuer au fonds de garantie , les 
établissements d'assurance ou les chefs d'entreprise dispensés 
de contribuer au fonds de garantie qui contreviendront aux arti
cles 12, 14 e t 15 de la présente loi e t aux arrêtés d'exécution 
seront, à défaut de régularisation dans le délai qui leur sera 
fixé par le Ministre de l'industrie, du Travail e t de la Pré
viyancd sociale, passibles d'amendes fiscales calculées à raison 
de 50 francs par jour depuis l 'expiration du délai jusqu'à régu
larisation. Ces amendes seront recouvrées comme en matière 
d'enregistrement, sur demande qui en setra faite à la régie par 
le Ministre de rlndustrie, du TravaiL e t de la Prévoyance 
sociale; e lles seront publiées au Moniteur. 

Art. 1 7. Les caisses communes d'assurance contre les acci
dents, agréées en vertu de )'article 15, jouiront d,e la capacité 
juridique et des avantages attribués par la loi du 28 mars 1868 
aux caisses communes de prévoyance en faveur des ouvriers 
m ineurs, reconnues par le gouvernement. 

Les statuts des caisses communC's pourront stipuler que les 
indemnités du chef d'incapacité de travail seront, pendant un 
dé~ai qui n'excédera pas six mois à partir de l'accident, direc
tement payées aux vic times par le chef d 't1ntreprise ou par une 
caisse locale fonctionnant à son intervention, le tout sous la 
garantie de la caisse commune intéressée. 

' ; 
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Art. 18. Il est institué , sous le nom de fonds de garantie, une 
caisse d'assurance contre l'insolvabilité patronale; cette caisse 
a pour b ut de pourvoir au paiement des allocations dues en 
cas d'accident, lorsque Je chef d'en treprise est en défaut de 
s'acquitter des obligations qui lui incombent. 

Le fonds est rattaché à la Caisse des dépôts e t consignations. 
L'intervention d e ce fonds est subordonnée à la constatation 

réa l able du défaut d ' e•xécution d es obligations d u chef d 'en
~reprise. Cette constatation est faite par le juge de paix, dans 
les form es à é tablir par arrêté royal. 

La caisse pourra exercer un recours contre les débiwurs 
défaillants; e'.le est subrogée aux droits, actions et privilèges 
des victimes ou des ayants droit, tant à r égard des chefs d. en
trdprise qu'à l'égard des tiers. 

L recours contre les chefs d'entreprise est exercé, par voie 
d e ;ontrainte, comme en matière de contributions direcWs. 

L f d de garantie est alimenté par des cotisations mises e on s . . , . , . . 
à la charge des chefs des enlwpnses pnvees qm , ~ur requ1s1-
t" d l'administration des contributions directes, n auront pas 
ion e d . , r , d 

· "f ·' d contrat d'assurance prévu au euxieme a mea e JUsti 1e u . , . . , 1. , d " . 
J 'article 9 ou de la dispense v1see au tro1s1eme a mea u meme 

·t· 1 Un arrêté royal r ègle la décla ration e t les au tres form?-
a1 1c e. . "f' . 
1. , ' . e n vue d'établi r cette JUSti ica hon. 1tes a exiger . , "t, J 

L e monta nt des cotisations l~t d~termme par a~re e roya • 

1, . d I ommission des acciden ts du travail. sur avis e a c , 1 d 
L " ! d' 1·e ttissement sont dresses, e recours es es ro es assu , , . 

· , · t les rc1couvrements sont operes, au b esom imposes s exerce e . , . . 
· d trainte comme en mabere de contribu tions par voie e con • 

directes. 
CHAPITRE III. - D e la respons~bilité civile. 

A 19. II n'est en rie'n dérogé aux règles générales de la 
rt. d , , . . Il 

b "l "t, c ivile lorsque r acci ent a ete mtent1onne ement responsa 1 1 e , . 
provoqué par le chef d entreprise. , . 

Sauf cette exception, les dommages resultant , des ac~1dents 
du travail ne donnent lieu, à charge du. chef, d entreprise: au 

f.t d la victime ou d e ses ayants drmt, qu aux seules repa-prp 1 e , . 
t . ns déterminées par la prese•nte 101. 

ra 
10 

• • ' 1 d 1 ' l Indép endamment de 1 action resu tant e a presente oi, la 
· · t les ayants droit conservent contre les persom~es v1ctnne e 

..................................... ------~~~~-• 
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responsables de l'accident autres q ue le che f d'entreprise ou 
ses ouvriers et préposés, le droit de réclam er la rér;aration du 
préjudice causé, conformément aux règles du droit commun. 

En cas de responsabilité totale du tiers , le patron sera exoné ré 
de s~·s obligations à concurrence des sommes qui, étant ajou
tées à celles effectivement payées par le tiers à titre de répa
ration du dommage matériel, dép asseraient le montant de la 
réparation à laqm~lle la victime ou les ayants droit pouvaient 
prétendre pour dommage matériel d'après le droit commun. 

En cas. d e resp onsabilité partielle du tiers, le patron sera 
exonéré de ses obligations dans les m êmes conditions, mais la 
somme à laquelle la victime ou les ayants droit seront censés 
pouvoir i: rétendre d'après le droit commun sera égale au m on
lar.t d es indemnités mises à charge du tiers , à titre de répara
tion du dommage matériel, e t effectivement payées, Je!; dites 
indemnités majorées d 'une quotité de l'indemnité de droi t com
m un qui n 'a pas été mise à charge du tiers responsable . En cas 
d'inva lidité , cc:.•tte quotité sera de 50 p. c., 66.66 p . c. e t 80 p. c. 
selon qu'il a été fait application dans le règ'.ement de l ïn~ 
d emni té forfaitaire d~ l'a linéa l'"r ou de l'alinéa 3 , ou de 
!'a :iné::i. 4, ou d e l'alinéa 5, d e l'article 2. En cas de mort 
la qu otité sera de 50 p. c. ' 

En a ucun cas, I~ s sommes laissées à la victime ou aux ayants 
d roit ne seront inférieures au montant des :nde mnités forfai
taires. 

L 'action contre les tiers responsables p eut m ême être exer
cée par le chef d 'er:treprise, à ses risques e t périls, aux lieu et 
p lace de la victime ou des ayants droit. 

Les dommages et intérêts ne seront e n a ucun cas cumulés 
avec ses réparations. 

A rt . 20. Les indemnités établies par la présente loi n e:. sont 
point dues lorsque l' accident a été in tentionnellement provoqué 
par la victime. 

Aucune indemnité n'est due à ce'.ui des ayants droit qu1 a 
inten tionnellement provoqué l'accident. 

A rt. 2 1. Tou te convention contraire aux dispositions de la 
présente loi est nulle de p lein droit. 
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CHAPITRE IV 

D es déclarations d 'accidents et de la juridiction . 

Art. 22. Tout accident survenu à un ouvrier au cours de. son 
travai l e t qui a occasionné ou t'5t de nature à occasionner soi t 
la mort de la victime, soit une incapacité de travail , doit ê t re 
déclaré dans les trois jours, par le chef d 'entreprise ou son 
délégué, sans préjudice de toutes autres informations prescrites 
par les lois ou règlements. 

La déclaration est faite par écrit à l'inspecteur du travail. 
ainsi qu'au greffe de la justice de p aix ou de la commission 
arbitra~e compétente en vertu d e l'artic!e 24. La dé claration 
1r.entionn~i la nature e t les circonstances de !'accident; e lle 
indique, s'il y a lieu, le nom de l'assureur avec lequel le chef 
de l'e ntreprise a contracté. Un arrê té royal déterminera, pour 
le surplus, la forme et les conditions de la déclaration ainsi que 
les cas d ans lesque' s un certificat médical devra y être joint , 
aux frais du déclarant. 

La déc'.aration de l'accident p eut être faite, dans les mêmes 

formes, par la victime ou ses ayants droit. 

Récépissé d e la déclara tion t'ISt , en tout cas, envoyé par le 

greffier au déclarant. 
S'il résulte de la déclaration que le chef d'entreprise re 

reconnaît pas que la présente loi soit applicable à l' accident 
· 1' a' rai.son notamment d os circonstances du fait ou de signa e, . . A 

la qua lité de la victime, l'inspecteu;. du trava1~ f:r~ une enqu: te 
sur les causes de l'accid ent. Lorsqu 11 est p rocede a une enque te 
en vertu de la présente disposi tion ou en vertu d es lois e t 
, J mdT'> ts relatifs à la police du travail , une expé dition du reg e ""-.. . •. 

procès-ve rbal d 'enquête est transmise par 1 inspecteur a u greffe 

de la juridiction compé tente . 
Les p a rties ont le droit de prendre au greffe conP.a1ssance 

ou copie , à 1eurs frais, de la dé claration de l'accident, du cer
tificat y annexé et, s'i l y a lieu , de l' expédition du procès
verba l d ' enquê te1. 

Art. 23. Les chefs d'entreprise ou leurs délégués qui con
treviendron.t aux dispocitions de l'article qui précède seront 
punis d 'un e amende de 5 à 25 francs. 

- ...... IE:I ............... ______________________ ~~~ 

, 
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En ce qui conc(irne la recherche et la constatation des con
traventions, ainsi que les enquêtes en matière d'accidents, les 
inspecteurs du travail sont investis des pouvoirs que leurs con
fèrent les lois du 5 mai 1888 et du 11 avril 1896, sous les sanc
tions édictées par les dites lois à charge des chefs d'entreprise 
ou de leurs délégués qui mettraient obstacle à !' exercice1 de 
ces poUVOITS. 

En cas d'infraction, les inspecteurs dressent des procès
verbaux qui font foi jusqu'à preuve contraire. Une copie1 du 
procès-verbal est, dans 'les quarante-huit heures, remise au 
contrevenant, à peine de nullité. 

Art. 24. Le juge de paix du canton où l'accident s'est pro
duit est seul compétent pour connaître des actions relatives 
aux indemnités dues aux ouvriers ou à leurs ayants droit, en 
vertu de la présente loi, ainsi que des demandes en revision de 
ces indemnités; il est également compétent pour statuer sur 
tous les litiges relatifs à !'assurance du risque derivant de la 
préselnte loi, lorsque ces litiges sont nés à l'occasion de la 
réparation d'un accident du travail; il statue, en dernier res
sort, jusqu'à la valeur de 400 francs et, en premier ressort, à 
quelque valeur que la demande puisse' s'élever. Lorsque )' acci
dent est survenu à l'étranger, la compétence territoriale du 
juge de paix est déterminée comme> en matière mobilière, sauf 
dispositions prévues dans les conventions internationales. 

En ce qui concerne les entreprises affiliées à des caise's com
munes d'assurance agréées, les statuts de ces caisses peuvent 
stipuler que le jugement des contestations sera déféré à une 
commission arbitrale, laquelle statuera, soit en dernier ressort, 
soit à charge d'appel devant le tribunal d e première instance 
du siège de la caiss(I suivant les règles visées au précédent 
a linéa. Un arrêté royal déterminera la forme dans laquelle cette 
stipulation est portée à la connaissance des ouvriers, ainsi que 
les modalités de remboursem(mt des frais de déplacement qui 
pourraient éventuellement leur être occasionnés par la tenue 

d :!s audiences. 
La commission arbitrale sera composée d'un magistrat, pré

sidcmt, désigné à cette fin par le premier président d e la cour 
d'appel, e t d'un nombre égal de chefs d'entreprise et d'ouvriers." 
L'organisation de la commission et la procédure d'arbitrage 

1 
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seront déterminées par les statuts conformément aux disposi
tions du règldment prévu par l'article 15 de la présente loi. 

Aux fins de déterminer le degré des incapacités permanentes, 
le juge, à la demande d'une des parties, pourra se faire assis
ter, à titrel consultatif, d'un assesseur, chef d'une entreprise 
similaire ou analogue à celle où l'accident est survenu et d'un 
assesseur ouvrier exerçant le même métier que la victime ou 
un métic;r similaire. Le mode et les conditions de la désignation 
des assesseurs a insi que leur rémunération seront déterminés 
par a rrêté royal. 

Le juge de paix et la commission a rbitrale peuvent, par un 
jugement motivé, non susceptible d'appel, prolonge.Ir le délai 
de péremption prévu par l'article 15 du Code de procédure 
civile , sur simple requête présentée par un des intéressés. Ps 
peuvent, dans les mêmes conditions, sublever de la déchéance 
encourue. Cette disposition ne s ' applique qu'aux jugements 
interlocutoires rendus après la mise en vigueur de la présente 
loi. 

Pour tout accident entraînant une! dépréciation de capacité 
de travail, d'après la déclaration au greffe de la justice de paix, 
le juge peut, avant le règlement définitif ou à la demande 

, de l'une o{i l'autre des parties, convoquer celles-ci par simple 
le ttre du greffier, aux fins de s'enquérir de l'é ta t de l'affaire et, 
éventuellement, de concilier les parties, si faire se p eut, ou aux 
fins de constater les faits desquels résulte le droit à l' indemnité 
et de prendre toutes mesures nécessaires à la dévolution de 
celle-ci. II est dress~ procès-verbal de la comparution qui n'en
traînera aucun frais. 

Pourra être récusé comme expe;rt le médecin qui a soigné 
le blessé, celui qui est attaché à l'entreprise ou à l'organism e 
d'assurance qui la garantit. 

Art. 25. Même dans le cas de la subrogation prévue par !' arti. 
cle 9, deuxièmei alinéa de la présente loi, !'ouvrier ou ses ayants 
droit ont toujours la faculté d'assigner directement le chef d'en
treprise, sauf le droit de celui-ci de mettre l'assureur en cause . 

La victime ou ses ayants droit ont, dans tous les cas, une 
action directe contre l'assureur, même non agréé; leur créance 
est privilégiée sur tout ce qui serait dû par lui au chef d'entre
prise, à raison de l'assura nce. 
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A rt . 26. Les accords enlre parties concernant les indemnités 
à allouer en suite d'accidents sont obligatoirem ent constatés 
par Je juge com pétent. 

L 'expédition du procès-verbal constatant c :!t accord n'est 
revêtu de la formuleJ exécutoire qu'après que le juge a reconnu 
que le règlement du sinistre est conforme aux dispositions de 
la loi. 

A peine de nullité, ces accords sont moti~és e t ils mention
nent, notamment, le sala ire de base, la nature de la lésion, la 
réduction de capacité et la date de consolidation . 

Art .. 27. Lorsque le juge, ou la commission arbitra le, ne pos
s ède pas tous les éléments pour statuer définitivement, mais 
que r applicabilité d ei la loi n. est pas è:louteuse, il a le droit 
d'allouer, même d 'office, une provision à la victime ou à ses 
ayants droit sous forme d'une a llocation journalière ou d 'une 
somme destinée à couvrir les frais éventuels d'expeirtise. Les 
décisions judiciaires relatives aux indemnités prévues par la 
présente loi e t ne comportant pas constitution de rente! ou attri
bution de capital sont exécutoires par provision, nonobstant 
appel e t sans caution. Dans les autres cas, le juge restreint 
!'exécution proviso ire a u paiement cl' arrérages déterrr inés, ex 

aequo et bono, en tenant compte des élé ments déjà recueillis 
au moment où l exécution provisoire est ordonnée; si le chef 
d'entrep rise n'a point subrogé un assureur à ses obligations, le 
juge a la faculté d'exiger caution déterminée par lui . 

Dans tous les cas e t, notamm ent, en cas d'exécution forcée, 
le juge p eut, à la d iligence de tout intéressé, et m ême d'office, 
désigner un curateur ad hoc chargé d e repré sente r le mineur 
pour la perce ption des inde mni tés, allocations ou arrérages et 
pour la constitution des capitaux. 

Art . 28. L 'action en paiement des indemnités prévues par 
la présente loi se prescrit par trois ans. Outre les modes ordi
nairet de suspension ou d 'interruption, cette prescription sera 
interrompue par une action en paiement, à raison de !' acci
d ent, fondée sur une autre cause. 

La demande en revision des inde mnités fondée sur un e 
a ggravation 0\1 une atténua tion de l'infirrn ité de la victime, ou 

,_ 
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sur le d écès de celle-ci par suite des conséquences dei l 'acci
dent, est ouverte pendant trois ans à dater de l'accord inte r
venu entre parties ou du jugement définitif . 

Art. 29. L 'action en paiement ou en revision des indemnités 
prévues par la présen.te _loi n; peu~, en , aucu~ cas, ê tre ~~m~
suivie devant la juridiction repress1ve ; 1 exercice en est md.e
pendant de celui de l'action publique à laquelle l'accident do~

nerait éventuellem ent ouverture. 

CHAPITRE V. - D ispositions fiscales . 

A t 30. Sont exempts du timbre et du droit de greffe e t sont 
r: t 's gratis lorsqu'il y a lieu· à la formalité de l'enregÎs-enregis re d . .d. . . 

1 S actes volontaires e t e JUn 1ction gracieuse trement, tous e 
relatifs à r exécution de la présen te loi . 

A 31 S t dé livrés gratuitement tous certificats, actes de rt. . on . , 
t '' t ' t t 5 dont la production p eut être cx1gee, pour no one e e au re , , , , 

l'exécution de ~a présente loi, par la Caisse ~enerale d epa,r~e 
et de retraite e t par les caisses commun es rl assurance agreees. 

CHAPITRE VI. 

Dispositions générales e t dispositions transitoires. 

. 
A t 32 Un comité techniqu~ sera institué par a rrê té royal 

r · · ·1 d l ' ' du Ministère de l'industrie , du trava1 et e a prevoyance 
aupres 'd d ·1 · 1 le nom de commission des acc1 ents u trava1 . soc1a e, sous . 1 ·1 

sé de quinze membres. parmi lesque s 1 y a ura Il sera compo , . , d 
· au moins un medecm un representant es dc!ux actuaires · • . , , 

. aggrées et un représentant d es soc1etes caisses communes , ' . 
· · d e ux représentants des chefs d entrepn se et éées ams1 que 

agr ' , t t des ouvriers, élus les uns e t les a utres par deux represen an s . 

C .1 supérieu r du travail. le onse1 

' d menit des atLribullons qui lui sont d l:voluea . pt1r 

Jndepe~ a~ la commission délibère sur toutes les quest1on11 
1 résente !0 1, ' , d 1 , . 
a P mi'scs par le ministre au su1et e a reparntton . I · seront sou .

1 qUI Ul résultant des accidents du trava1 . 
des domma ges 
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Art. 33. La Caisse générale d 'Epargne et de Retraite est 
autorisée à traiter les opérations cl' assurance contre les risques 
d'accidelnts prévus par la présente loi. 

Les conditions générales, ainsi que les tarifs de ces assu
rances, seront approuvés par arrêté royal. 

Art. 34. Les polices d'assurance de droit commun, antérieures 
d 'un an à la date de la mise en vigueur de la présente loi et 
relatives aux risques cl' accidents du travail dans les entreprises 
assujetties en vertu de la dite loi pourront, dans le délai d'un 
an à dater de sa mise en vigueur, être dénoncées par l 'assureur 
ou l'assuré, soit au -moyen d'une déclaration écrite dont il sera 
donné reçu, soit par un acta extrajudiciaire. 

Cette dénonciation ne sortira ses effets qu'à partir de la mise 
en vigueur de la loi, sauf convention contraire; elle ne donnera 
lieu ii. aucune indemnité. • 

Art. 35. Les contrats d'assurances en cours souscrits aux fins 
des lois sur la réparation des dommages résultant des accidents 
du travail. auprès d 'établissements agréés à ces fins, ne pour
ront ê tre résiliés pàr rassuré que si l'augmentation du taux de 
prime dépasse 15 p. c. 

La présente disposition est applicable à partir du t or jan
vier 1930. 

Art. 36. Les disp ositions non abrogées ou non modifiées des 
lois du 24 décembre 1903, 3 août 1926, 15 mai 1929 et 30 décem
bre 1929 seront, par arrêté royal, coordonnées avec les dispo
sition de la loi du 18 juin 1930 et publiées a u Moniteur belge . 
La coordination, qui pourra éventuellement comporter une 
modification de lordre des chapitres et des articles, portera le 
titre de « Loi sur la réparation des dommages résultant des 
accidents du travail 11 . 

Art. 3 7. La loi du 27 août 19 19 et les articles 2, 3, 11 , 27, troi
sième alinéa, 36, 37 et 38 de la loi du 24 décembre 1903 sont 
abrogés. 

Art. 38. La présente loi sera applicable à la réparation des 
accidents survenus à partir ~u 1 cr janvier qui suivra la date de 

-
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publication du dernier des arrêtés royaux qui doivent en régler 

r exécution. 
Ces arrêtés seront pris dans le délai d'un an, à partir de la 

publication de la loi. 

Art. 39. Tous les trois ans, le gouvernement fera rapport aux 
Chambres sur l'exécution d e la présente loi. 

Approuvé pour être annexé à Notre arrêté du 28 septembre 

1931. 

Par le Roi : 
Le Ministre de 1' Industrie, du Travail 

et de la Prévoy011ce sociale. 

H. HEYMAN. 

ALBERT. 

... 
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DIRECTION CENERALE DES MINES 

REGIME DE RETRAITE DES OUVRIERs MINEURS 

Arrêté royal du 28 septembre 1931 Pris en exécutio d l 
du 22 juillet 1931, complétant la l'g ' l t ' n e a 

, . e is a ton concernant 
reg1me de retraite des ouvriers mine urs. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

loi 

le 

Vu la loi du 22 juille t 1931, complétant la loi du f cr At f 930 
concernant le ré gime de retraite des ouvriers mineurs· aou 

R evu l'arrê té royal du 26 décembre 1930 . • , . 
de la loi du fer aoGt 1930· pns en execution . 

Considérant .qu'il y a lieu d' 1• 22 juillet 1931; assurer exécution de la loi du 

. ~onsidérant, en outre, que r expérience a démontré la n, 
site d l ' . eces-
d 26 

e ,comp eter certaines dispositions du susdit arrêté royal 
u decembre 1930; 
Sur 1 · • d . a proposition e Notre Ministre de l'industrie, du Tra-

vail e t de la Prévoyance sociale , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Artic,le premi~ ir. Les modifications indiquées ci-après s~nt 
appor.tee~ à l'arrê té royal du 26 décembre 1930 : 

A l article 22, ajouter in fine 1 . 
toutefois cette 0 , • es mots SU!Vants : U Sans que 

A)' '. uree puisse excéder six mois ». ' 
. article 23, remplaceir le text . 

ci-dessous : e existant par les dispositions 

• c< ~our les ouvriers min~urs d . 1· , , ' 
s1onnes en applicat. d . e nationa 1te etrangere, pen-

ion es articles 31 et 3 1 bis de la loi du 
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1 cr aofit 1930, qui ne peuvent prétendre aux avantages dus à 
l'intervention de l'Etat, les pe nsions minima de 4,500, 3,703, 
3,504, 2,400, 6,000 et 4,002 francs indiquées aux d its articles 3 f 
et 31 bis sont ramenées respectivement à 2, 1 OO, 1 ,752, f ,350, 
1 ,050, 2,508 et 1,752 francs. 

» De même pour les ouvriers mineurs de nationalité é tran
gère, p ensionnés en application de l'article 36 de la loi du 
1er aoGt f 930, qui ne p~luvent prétendre aux avantages dus à 
lïnterver.tion de l'Etat, les sommes de 115, 160, 80 et 125 francs 
par année de services indiquées au dit article 36 sont ra menées 
respe ctivem ent à 45, 70, 35 et 55 francs par année de services . » 

A l'article 24, remplacer le texte existant par les dispositions 
ci-après : 

« L es épouses séparées des ouvriers pensionnés visés à ]' ar
ticle 39bis, alinéa 1, de la loi, bénéficidnt, dans la limite fixée à 
l'alinéa 3 du dit article, de la différence entre le montant de la 
pension qui aurait été attribuée à leur mari s'il n'y avait p as e u 
séparation et le montant d e la pension qui est effectivement 
attribué à leur m a ri à raison de la séparation. 

>> Le bénéfice des avantages prévus ci-dessus est accordé à 
partir du pre mier jour du mois qui suit celui au cours duquel les 
intéressés ont introduit lc1ur demande devant la commission 
a dministrative de la caisse de prévoyance compé tente. 

>> li est accordé, toutefois, à partir du J•r juillet 1931, aux 
intéressées qui ont introduit une de mande devant la dite com
mission administrative, anté rieurement à cette da te. 

» Ne peut se préva loir des dispositions du présent a rticle : 

n 1 • L'épouse qui a été condamnée à une p eine correction

nelle pour délit d'adultère; 

n 2• Celle qui, depuis la séparation, vit ou a vécu eh concu
binage ou a eu une inconduite notoire; 

>> 30 Celle qui a abandonné le domicile conjugal sans motifs 

graves; 
» 4° Celle qui est séparée judiciairement de corps et d e biens 

et dont le jugement a été prononcé à ses torts ; 

n 50 Celle qui s'est vue refuser ou retirer la garde des enfants 

pour cause d'indignité. n 
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A !'article 34, après le premier alinéa introduire le texte 
ci-après; 

« Dans le cas où l'ouvrier atteint d'incapacité de travail est 
déchu par sa faute de la jouissance de l'allocation d e maladie 
dont question ci-dessus, il ne pourra bénéficier de l'allocation 
Cl' invalidité prévue à l 'article 32 de la loi du 1 cr août 1930 qu'à 
/'expiration de la période pendant laquelle il aurait pu prétendre 
normalement à la jouissance de l'allocation de maladie, s'il 
n' avait pas commis de faute entraînant la déchéance de son 
droit. n 

A l'article 55, compléter le 4° comme suit 

I! •• • ainsi que le pensionné qui bénéficie: du ch arbon, à charge 
d 'un charbonnage, au titre d'ouvrier victime d'un accident de 
travail. » 

Au même article , ajouter un 7° rédigé comme suit 

« Le pensionné ou la veuve qui bénéficie de la fourniture. de 
charbon à charge d'un charbonnage au titre soit d'ouvrier, soit 
d'ouvrière y occupé au salaire ne dépassant pas 450 francs par 
mois.» 

A !'article 56, remplacer lalinéa 1 p a r les dispositions 
ci-après : 

(( La fourniture de charbon est reconnue aux bé néficiaires 
d'une p ension d e vieillesse ou d 'une allocation d 'invalidité et à 
son épouse, à concurrence chacun de 50 p. c. des quantités 
accordées en vertu de l'article· 55 de la loi du J•r a oût 1930, 
dans le cas où les deux conjoints sont séparés. 

» Le bénéfice de cet avantage n ·est pas accordé à 1' épouse 
séparée qui se trouve dans un des cas d'exclusion p révu à 
l'article 24 du présent arrêté. 

» Dans le cas où l'épouse séparée de trouve exclue du bénë
fice de la fourniture de charbon, les quantités de combustible 
prévue à l'article 55 de la loi du 1 or août 1930 sont attribuées au 
mari , sauf a pplication des ~rticles 55 e t 60 du présent arrê té. n 
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Art. 2. Notre Ministre de l'industrie, du Travail et d e ia 
Prévoyance sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté . 

Donné à Bruxelles, le 28 septembre 193 1 . 

Par le Roi : 
7.e .\Ii11ist1·e de /' / 11dusll'ie. c/11 '.l'l'avail 

et de la Prévoy11 11 ce sociale. 

Henri HEYMAN. 

ALBERT. 
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ETABLISSEMENTS CLASSES COMME DANGEREUX 

INSALUBRES OU INCOMMODES 

Modification de l'arrêté royal du 20 novembre 1927 réglemen
tant l'emploi des essoreuses à force •centrifuge dans les éta
blissem ents classés comme dangereux, insalubres ou incom
modes. 

Arrêté royal du 28 septembre 1931 . 

ALBERT, Roi des Be lges, 

A tous, présents Et à venir, SALUT. 

Vu !'arrêté royal du 15 mai 1925 concernant la police des 
établissements classés comme dangereux, insalubres ou incom-
modes; , 

Revu Notre arrêté du 20 novc4mbre 1927 réglementant l' em
ploi des essoreuses à force centrifuge dans les établissements 
classés comme dangereux, insalubres ,ou incommodes, et 
notamment !'article 6, 1er alinéa, modifié comme suit par notre 
A rrê té du 15 mai 1928; 

« Les usagers d'essoreuses centrifuges les féront vérifier, 
avant leur mise en service d'abord et pé riodiquement ensuite, 

par un organisme ou un agent dûment a gréé par le Ministre de 
l'industrie , du Travail et de la Prévoyance sociale. » 

Considérant que !'expérience a d émontré la nécessité d e sou
m ettre lors de ces vérifications le.s essoreuses en cause à un 
démontage . complets , qui, seul, doit p ermettre de se rendre 
compte d e r é ta t de conservation et d . entre tien des différents 
parties de r appareil; 

Considérant, d'autre part, qu'en vue de faciliter le contrôle, 
il convient de prévoir que le procès-veirbal prévu après chaque 
visite sera transmis en copie au chef du service centra l de l'ins
pection du travail ou au directeur général d es mines; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie, du Tra
vail e t de la Prévoyance sociale, 

.J 

l 

1 J 
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Nous avons arrêté e t arrêtons : 

A t. Io remier. L'alinéa premier d e l'article 6 de l' arrêté 
r ic p N A , d 15 . 

royal du 20 novembre 1927, ~odifié par otre arrete u ma i 

1928, est complété comme sU1t : ' 

<< La vérification comporte le dé montage complet de 1 esso-

reuse. » 

A 2. Le dernier alinéa de l'article 7 de l'a rrêté royal du 

20 n~~embre 1927 est modifié comme suit : 

Ch l·si·te donnera lieu de la part du visiteur agréé à << aque v . 
l ' , bl. nt d 'un procès-verbal , QUI se ra tenu en tout temps e ta 1sserr.e . . 
à la disposition des insp~cte~rs du travail et d~nt une copie 

ise dans la qumzame au chef élu service centra l de sera transm . , , . 

1,. t. du travail ou au directeur general des mmes. » mspec wn 

Art. 3. Notre Mir.istre d e l'ln~us~ie •. du Trava_ïJ e t de ~a ,Pré-
cia le est chargé de l execuhon du present arre te. voyance so 

Donré à Bruxelles, le 28 septembre· 193 1. 

Par le Roi : 

Le i\1 inistre d e /' In cltlstrie, du. T ravail 
et de la P révoyance Soc1ale, 

H enri HEYMAN. 

ALBERT. 
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POLICE DES MINES 

EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS LES MIN ES 

Explosifs S. c. P. 

Arrêté ministériel du 16 octobre 193! 
admettant l'explosif « Forcilïte S. G. P. » 

Le Ministre de l'industrie , du Travail et de la Prévoyance 
Sociale, 

Vu l'arrêté royal du 24 avril 1920, relatif à l'emploi des 
explosifs dans les mines, prescrivant que les explosifs S. G. P. 
seront définis comme tels par arrêtés ministériels. 

Vu la circulaire du 18 octobre 1909, détetrminant ce qu'il 
· faut entendre par explosif S. G . P.; 

Vu l'arrêté royal du 29 octobre 1894, portant règlement 
général sur les fabriques, les dépôts, le transport, la détention, 
et l emploi des produits explosifs; 

Vu larrêté ministériel du 5 septembre 1931, par lequel 
l'explosif << Forcilite S. G. P. » a été reconnu officiellement et 
rangé dans la classe m (Explosifs difficilement inflammable) 
des produits soumis à la réglementation sur les explosifs; 

Vu la demande introduite par la Société anonyme « Pou
dre riô de Carnelle », à Bruxelles; 

Vu les résultats des essais auxquels ont été soumis des échan
tillons d e l'explosif « Forcilite S. G. P. », à l'Institut National 
des Mines de Frameries, 

Arrête : 

Article unique. L'explosif dénommé « Forcilite S. G. P. >) 

présenté par la Société anonyme << Poudrerie de Carnelle », 
à Bruxelles, et dont la composition est la suivante : 

l 
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Nitrate ammonique 

Trinitrotoluol · 

Farine de bois 
Perchlorate de potassium 

Chlorure sodique 

52 
12 
4 

10 
22 

100 

14.29 

peut être utilisé comme explosif S. G. P. à la charge maximum 

de 900 grammes. . 

E 'd"t" du présent arrêté st:!ra adressée pour information, 
xpe 1 10n ' B Il 

' 1 S . 't' nonyme « Poudrerie de Carnelle », a ruxe es, et a a oc1e e a . , . 
à MM. les Inspecteurs Généraux des Mmes, et, p~ur execu:1on, 
à l'v?M. les Ingénieurs e n Chef-Directeurs . des dix arrondisse

ments des Mines. 

Bruxelles, Je 16 octobre 1931. 

Arrêté minislériel du 18 noi;-embre 1931 

admettant l'explosif « T riamite 129 S. G. p. » 

LE MINISTRE DE r.'INDUSTRIE, DU TRAVAIL ET DE LA 

PRÈVOYANCE SOCIALE, 

• A , l d 24 avril 1920, rela tif à l'emploi des 
V 1 Arrete roya u l "f S G p 

u 1 · prescrivant que les exp osi s · · · losifs dans es mmes, , . . , . el 
exp d'f" . comme tels par arrêtes mm1sten . s; 
seront e 1n1s . •· 

. 1 . d 18 octobre 1909, déterminant ce qu il yu la c1rcu aue u 

t ndre par explosif S.G.P.; faut en e 
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Vu !'Arrêté royal du 29 octobre 189.4, p ortant règlement 
général sur les fabriques, les dépôts, le transport, la détention 
et l' emploi des produits explosifs; 

Vu !'Arrêté du 10 octobre 193 1, par lequel l'explosif 
dénommé « Triamite 129 S.G.P. » a été reconnu officielle
m ent et ra ngé dans la classe Ill ( explosifs difficilement 
inflammables) ; 

Vu la demande introduite par la Société anonyme « Les 
Explosifs Y onckites », à Liége; 

Vu les résultats des essais auxquels ont été soumis des 
échanti llons de l'explosif « Triamite 129 S.G.P. » à l'Institut 
Na tional des Mines de Frameries; 

Arrête : 

Article unique. - L'explosif dénommé « Triamite 129 
S.G.P. » présenté par la Société a nonyme « Poudreries 
Y onckites », à Liége, et dont la composition est la suivante : 

Nitrate ammonique 
T rinitrotoluol 
Perchlorate qmmonique 
Nitrate potassique 
Chlorure de 'Sodium . 

52,5 
14,3 
5,0 
4,2 

24,0 

100,0 

peut être utilisé comme explosif S.G.P. à la charge maximum 
de 900 grammes. 

Expédition du p résent arrêté sera a dressée, p our informa
tion, à la Société a nonyme « Les Explosifs Y o nckites » , à 
Liége, et à MM. les Inspecteurs G énéraux des Mines et, pour 
exécution, à MM. les Ingénieurs en chef-Directeurs des dix 
arrondissements des Mines. 

Bruxe lles, le 18 novembre 193 1 . 
H . H EYMAN. 

i 
1 

* 
1 

~ • 
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Arrêté Ministériel du 18 décembre 1931 admettant l'explosif 
teCentralite R li ,, ou << Cooppalite T ,, 

LE ).11 N1 ::.TRE DE L
1
fNn1 STHIE, 01· TRA \ ·A1L KI' n~; LA 

PREVOYANCE SocrA 1.E, 

Vu J'Arrêté roya l du 24 a vril 1920, relatif à l'emploi des 
explosifs da ns les mines, prescrivant que les explosifs S.G.P. 
seront définis comme tels par arrê tés ministériels; 

Vu la circula ire du 18 octobre 1909, dé terminant ce q u 'il 
faut entendre p ar explosif S.G .P . ; 

Vu J'Arrêté roya l du 29 octobre 1894, portant règlement 
général sur les fabriques, les dépôts, le !ransport, la détention 
et l'emploi des produits explosifs; 

Vu J'Arrêté ministériel du 21 octobre 1931, par lequel 
J' explosif dénommé « Centralite R li ,; ou << Cooppalite T 11 

a été reconnu officiellement et rangé dans la classe Ill ( explo
sifs difficilement in flammablcu) d e::: produits soumis à la 
réglementation su : les explosifs; 

Vu la demande introduite le 31 octobre 1931 par la 
Société à nonyme d es Explosifs d·Havré, à H avré; 

Vu les résultats d es essais auxquels ont é té soumis des 
échantillons de l'explosif « Centralite R II » ou Cooppalite T » 
à l'Institut National des Mines, à Frameries; 

Arrête : 

Article unique . - L'explosif dénommé << Centralite R II i> 

ou « Cooppalite T », présenté par la Société anonyme des 
Explosifs d'Havré, à Havré, et dont la composition est la 

suiva nte : 
Nitrate d' Ammoniaque 
T rinitrotoluène 
Chlorure d e S odium 
Oxalate de Sodium 

62 
14 
18 
6 

100 
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peut êt~e utilisé comme explosif S.G.P. à la charge maximum 
de 9 00 grammes. 

Exp édition du présent arrêté sera adressé, pour informa
tion, à la Société anonyme des Explosifs d'Havré, à H avré, 
e t à MM. les Insp ecteurs Gér.éraux des Mines, et pour exé
cution à MM. les Ingénieurs en Chef-Directeurs des dix arron
dissements des Mines. 

Bruxelles, le 1 8 décembre 1 9 3 1 . 

H. H EYMAN. 

A rrété Ministériel du f 8 décembre 193 f 
admettant l' explosif <r Nitrocooppalite » . 

f ,r;; MrN1sT1! E nE r,'h nt·s·rRm. nn 'l' nAY ,\ IL Kr 01•: LA 

PR ÈVOYANC Œ S ll CIAI E. 

V u !'Arrê té royal du 24 av: il 1920, relatif à l' emploi des 
explosifs d a ns les mines, p rescriva nt que les exp losifs S.G.P. 
seront définis tels pa r arrêtés ministériels ; 

Vu la circulaire d u 18 octobt·e 19 09, déterminant ce quïl 
faut entendre par explosifs S.G.P.; 

V u !'Arrêté royal du 29 octobre 1894, portant règ lement 
général sur les fabriques, les dépôts, le transport, la détention 
et l'emplo i des produits explosifs; 

Vu l'Arrêté ministériel du 31 octobre 1931, par lequel 
l'explosif « Nitrocooppalite » a été reconnu o fficiellement et 
rangé d a ns la classe III (explosifs d ifficilem ent inflammables) 
des produits soumis à la 'rég lementa tion sur les e~plosifs ; 

• 
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Vu la demande introduite le 13 novembre 193 1 p ar la 
Société a nonyme « Cooppal et Cie », à Bruxelles; 

Vu les résulta ts des essais auxquels ont été soumis des 
échantillons de l'explosif « Nitrocoopp alite » à l'Institut 
National des Mines; 

Arrête : 

Article unique. - L' explpsif dénommé « Nitroco9ppalite » 
présenté par la Société a nonym e « Cooppal et Cie », à 
Bruxelles, et dont la composition est I.a suiva nte : 

Nitroglycérine 
Binii:rotoluène 
Cellulose 
Nitrate ammonique 
Chlorure Sodique 

10,5 
1,0 
8,0 

56,5 
24 ,0 

100,0 

peut être ·utilisé comme explosif S.G.P., à la charge maximum 
de 900 grammes. 

Exp édition du présent a rrêté sera adressée, pour informa
tion, à la Société anonym e « Cooppa l et Cie », à Bruxelles et 
à MM . les Inspecteurs Généra ux des M ines et, pour exécutjon, 
à MM. les Ingénieurs en Chef-Directeurs des dix arrondisse
m e nts d es Mines. 

Bruxelles, le 1 8 décembre 1 9 3 1 . 

H . H EYMAN 
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Emploi de moteurs à inflammation intérieure 
de mélanges ga:zeux, dans tes travaux souterrains. 

Circulaire à MM . les In génie u rs e n C h ef-Directe ur d es M in es. 

Bruxelles, le 7 décemb re 1931 . 

Monsieur .J' Ingénieu r en Chef, 

D ans ma d ép êche - D irection G énéra le d es Mines, n° 1 3 
E / 5 196, du 11 ju in 1929, relative à une d em and e d 'emploi 
d e locomotives Diesel dans nos mines, je vous a i prié d e 
p orter v o tre a t tention d 'une manière toute spéciale, non seu-· 
lem en t p our les locomotives Diesel ma.is a ussi p our les loco
motives à benzine, su r la façon d ont sor.t réalisées certa ines 
d es conditio ns exigées, particulièrement impor tan tes a u po int 
d e v ue d e la sécurité, telles que, par exemple, celle prévue à 
l'article 19 de l'instruction M inistérie lle du 12 mai ) 920 
cond ition ainsi conçue : « Des dispositions d 'un effe t assur~ 
>> seront prises pour empêche r les gaz enfla mmés dans le 
» cylindre d 'être projetés au dehors avant leur complet 
» re fro idissement, tant d u côté de l'admissio n que de 
» l'émission. » 

Dans la suite, par m a dépêche d u 5 juin 193 ) - Di.rectio n 
Générale des M ines, n° 1 3 E / 5422, - je vous a i fait savoir 
que les locomotives Deutz-Diesel - M L H 322 - p ourraient 
ê tre u t ilisées dans les m ines à g risou de la 1 r e et de la 
2• catégorie, en remplacement des locomotives à benzine 
c'est-~-·dire ~ans les endroits où, e n quelque sorte, un afflu~ 
d e grisou n est pas à cra indre, pour autant qu' elles satisfas
sen t à diverses cond itions de constructio n notam ment que la 
sortie d es gaz enfl am més, tant du côté de l' aspiratio~ que 
d u côté d e )' échappement, soit empêché par des d ispositifs 
d e protection comporta nt nécessairement un empilage de 
lamelles. 

P areille mesure a é té p rise égalem ent à l égard des loco
motives Ruhrtaler-D iesel G D L/S-2 . Ma dépêche - Direc
tion Généra le des Mines n° 1 3 E/ 5 4 5 9 - du 1 6 novem
b re 193 1. 
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R écemm ent, une enquête a é té faite en vue de connaître 
les d ispositifs de sécur ité dont les locomotives à b enzine en 
serv ice da ns nos charb onnages sont munies tant d u côté d e 
l'aspiration que d e l'échappement pour em pêeher les gaz 
enflammés dans le cylindre d'être projetés au-deh ors avant 
leur complet refroidissement. 

C ette enquête a dém o n tré q ue les disp ositifs employés 
n ' offra!ent pas toutes garanties de sécurité. 

Certes, les lits div iseurn et refroidisseurs d e galets de coke 
o u de billes d 'acier , humectés par pulvérisatio n d 'eau sont 
efficaces pour assurer le refroid issement des gaz à }'écha ppe
m ent et leur em p loi est indispensable ; mais, exceptionnelle
m en t, il pourrait s"y former de véritables cheminées q ui 
seraient em pruntées par les flamm es d 'une explosion de 
vap eurs de b enzine. 

Q uant a ux toiles métalliques : celles à 144 mailles par 
centimètre carré son t des protections efficaces pour les petits 
volum es, m a is n 'ont pas la résistance voulue pour les volumes 
que r eprés.entent les tuyauteries d'aspiration et de refoulement 
des locom otives à benzine·; le d ispositif comp ortant une toile 
de 144 m a illes et une de 25 mailles par centimètre carré, à 
4 ~illimètres d e la précédente, a pp liqué sur une locomotive, 
est inap te à a rrê ter une flamme m êm e d ans une petite capa
cité ; les to iles à 900 mailles par centimètre carré ne d oiv.ent 
pas résiste r lo ng temps. quelle que soit la matière dont elles 
son t cons ti tuées; e lles doivent être rapidement colmatées, 
d'où mauvais fo nctionnemen t du moteur, perforation et sup
pression des toiles. 

Les inconvénien ts que présentent les toiles m étalliques se 
sont traduits da ns p lusieurs charb onnages, par la suppression 
pure et simple de ces toiles. 

Les · d ispositifs appliqués a ux locomotives à b enzine exis
tant d ans nos charbonnages, pour éviter la sor tie des gaz 
enflammés tan t d u côté de l'aspira tio n que du côté de 
)"échap pement, sont do nc insuffisan ts. 

Les m oyens à adopter n'ont, a u surp lus, jamais é té définis. 

A ctuellem ent q ue les études e t les essais d e l'Institu t Natio
nal des Mines ont permis la réalisation d e nomb reux appareils 
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éle.ctriques antigrisouteux e t q ue , pa r là, une pratique des 
disp.ositifs de protection est acquise, il convient de combler 
cette lacune. 

Tel est le but de la présente circulaire. 

Dorénavant, pour les moteurs à inflammation intérieure 
de mélanges . gazeux à employer dans nos mines, ne peuvent 
être considérés comme efficaces pour empêcher les gaz en
flammés dans le cylindre d'être projetés au-dehors avant leur 
complet refroidissefment, que les dispositifs comportant du 
côté de !'échappement, outre un ou plueeurs lits diviseurs
refroidisseurs, au moins un empilage de la melles en métal 
inoxydable, de 2 millimètres d'épaisseur, de 50 millimètres 
de' la rgeur, espacées d·une demi-millimètre; du côté de 
l'a dmission , un empilage de lamelles répondant aux mêmes 
conditions que ci-dessus peut suffire . 

.Evidemme1:t , si d'a utres dispositifs étaient proposés, je 
m empresserais de les faire soumettre à des essais en vue d'en 
déterminer le degré d'efficacité. 

Bien que les dispositifs p lacés sur les locomotives à benzine 
actuellement dans nos mines ne présentent pas toute la sécu
rité désirable, il n'est guère possib le d 'en exiger le rempl,a
cement. 

Il y a là une situation a~quise. 
M ais il convient d'a ttirer l'a ttention des exploita nts sur 

l'insuffisance de ces dispositifs - insufisance pouvant être 
tout a u moins une cause d'incendie - a fin que soit examiné 
si une modification d e ces dispositifs ne serait pas plus o u 
moins aisément réalisable. 

Il est entendu que les locomotives à benzine pourvues des 
dispositifs reconnus efficaces, ne peuvent ê tre utilisées que 
dans les limites prévues dans l'lnstruction ministérielle du 
12 mai 1920, prise en exécution d e l'article 3 d e !'Arrêté 
royal du 30 avril 1920, c'est-à-d ire que les galeries parcourues 
par ces locomotives seront toujours ventilées par un courant 
actif e t régulier d'air pur, n 'ayant passé sur aucun chantier 
d e trava il en activité. Cela exclut la possibilité d'emploi d e 
ces locomotives dans les galeries o ù un a fflux de g risou est à 
craindre, c'est-à-dire dans les voies de re tour d'air ·des mines 
grisouteuses. 

-
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Aucune d érogation ne pourra être accordée à ce principe. 

Cette restrictio n ne s·applique pas d ' une m si.nière absolue 
aux lôcomotives Diesel, ainsi que je l'ai fait remarquer dans 
mes dépêches rappelées ci-avan t et relatives aux locomotives 
Deutz-Diesel M L H 322 et Ruhrtaler-Diesel G D L / S-2. 

Les locomotives Diesel sont, en effet, beaucoup plus sûres 
que les locomotives à benzine n o ta mment lorsque, comme 
c ' est généralement le cas, e lles ne comportent pas de dispositif 
é lectrique d'allumage a uxiliaire. 

Aussi peut-on estimer qu'aucune locomotive à b enzine 
nouvelle ne sera plus em'ployée d ans nos mines, que des 
locomotives Diesel se substitueront petit à petit aux locomo
tives à benzine actuellement en service, de façon qu'à un 
moment donné, il puisse être e nvisagé et ensuite décidé de ne 
plus autoriser l'emploi de locomotives à benzine dans les 
' . mm es. 

• 

Au nom du Ministre : 

Pour le Directeur Génlral des Mines, 

L ' ing énieur e n Chef-Directeur des M ines, 

Gustave RAVEN . 

Puits intérieurs et plans inclinés. 

Circulaire à MM . les Ingénieurs en Chef-Directeurs des Mines. 

Bruxelles , le 7 déce mbre 1931. 

Monsieur l'ingénieur en Chef, 

M. l'ingénieur en Chef-Directeur du 8 • arrondissement des 
Mines vient d'appeler mon attention sur une cause de danger 
qui peut se présenter dans les mines g risouteuses et qui lui a 
été signalée par un délégué à lïnspection d es Mines. 

Ce dernier a consta té que le frein de certaines b a lances 
tomatiques installées dans les puits intérieurs, s'échauffaient 

=~ point d e lancer des gerbes d' é tincelles tellement impor-
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tantes que, dans un cas particulier, on aurait pu supposer, 
a -t-il dit, qu'un incendie s'était déclaré au sommet de la 
balance. 

M. l'Ingénieur en Chef p: écité a invité la d irection du char
bonnage a modifier le frein de la dite balance, à réduire, en 
attendant J' exécution de cette modification, !'activité de la 
balance, à ventiler le sommet de celle-ci à l'aide de tuyaux, à 
prendre éventuellement les m êmes mesures en ce qui concerne 
les autres balances en service. 

La direction du charbonnage a pris immédiatement des 
dispositions pour assurer la ventilation de la tête de la balance 
en question et a commandé une garniture de frein en amiarYt:e 
spéciale. 

M. l'ingénieur en Chef-Directeur du 8° arrondissement 
fait remarquer que les freins des balances se trouvent généra
lement dans des endroits non ventilés, en forme de cloche où 
du grisou peut s'accumuler et où il peut y avoir danger d'in
cendie; qu'au surplus , les freins des p lans inclinés peuvent 
aussi p résenter des dangers identiques à ceux des freins des 
balances. 

Ces observations sont absolument pertinentes et, à ce sujet, 
j'estime utile de vous signa ler une inflammation de g risou qui 
s'est produite au sommet d'une b a lance, le 20 février 1902, 
dans les travaux du siège n° 1 7 du C harbonnage de Monceau
F onta ine, inflammation dont la ca use n'a pas été nettement 
d éterminée, ma is pour la quelle la possibilité de l'intervention 
d'ur..e gerbe d'étincelles ayant jailli aux sab o ts du frein a été 
envisagée. (Voir : Les acciden ts du grisou - y compris les 
exp losions de poussières - survenus d a ns les m ines de 
ho uille de Belgique de 1891 à 1909, par V. Watteyne et Ad. 
Breyre. - Annales des Mines de Belgique, tome XV, 
année 19 10, pp. 562 et 563.) 

E ' · vous prie de voulo ir bien attirer sur ce n consequence, Je .. . . , 
· ' 'd l' tt t' n des exploitants, d mv1ter ceux-ci a qui prece e , a en 10 

prendre des m esures pour que les balances et plans inclinés 
soient aménagés de façon qu'il ne puisse se pro.duire .des 
accumulations d e griso u e t a ussi pour que les frems soient 

-

11 
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d .t. e' s de te lle sorte qu'ils ne puissent devenir une con 1 10nn 
., 1 d ' infla mma tion q uelco nque. cause poss10 e 

Au nom du Ministre : 

Pour le Directeur G énl ral d es M ines, 
L ' ingénieu r en Chef-Directeur d es .~ines, 

Gustave R AVEN. 
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DELEGUES A L'INSPECTICN DES MINES 
Modif ication de circonscriptions. 

Arrêté royal du 23 septem bre 1931 

A LBERT, Roi des Belges, 

A .tou.s, présents et à venir, ·SALUT. 
Vu 1 article 2 de la loi du 16 août 1927 d' . 

tant la loi du 11 avril. 1897, instituant des d~o~~1::\~t coml='.lé -
des travaux souterrains des mines de houille· nspecbon 

Revu Notre arrêté du 17 aoùt 1927 . d ,' . , 
l'étendue e't les limites des c1'rcon .q ut.1 a de termme le nombre, 

scnp ion e d'I' , 
Considérant qu ·en vue d . ces e egues; 

mines il a été rec , e m1~ux assure r la surveillance des 
. . onnu necessa1re de m dT I 1. . 

c1rconscn ptions d d ' ·, . 0 1 Ier es 1m1tes des 
lt 

u Duerne arrondissement des mines a' H se ; , as-

Sur la proposition de N t M' . ' 
'l d 1 P o re m1stre de l'industrie, du T ra-

va1 et e a révoyance sociale , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article premier. Les circonscription cl 

d · s u dixième arrondisse-
ment es mmelS sont com posés comme suit 

Num éros 
des 

Désignation des charbonnages 
Nomb re 

ci rcon- Locali tés ,de sièges 
script ions d extracti on 

Reeringen-Coursel C:oursel. 1 
ITek h teren Zolder. l 3 
Houthaelen. l louthaelcn 1 

2 I.e!, Liégeois. Ge nk. l 
Wi 111er slag . 

1 2 
Gen k. 1 1 

3 André Dumonl-sous-Asch. Gen k. 
Sle-Barbe et Guillau m e Lam bert. Genk. 2 

A rt. 2. Notre Ministre de l' industrie du Travail et de la p , . 
revoyance sociale est chargé de !'exécution du présent arrêté . 
Donné à Bruxelles, le 25 septembre• 193 1 . 

Par le R oi : 
Le Minis tre de l' l 11dustrie, du T rav(li / 

e l de /(1 l'rhoycw ce .rnci(lle . 

H enri H EYMAN. 

AMBTELIJKE BESCHEIDEN 

MINISTERIE V A N Nl]V ERH E ID, 
. A RBEID EN MAATSCH A PPE.LIJKE VOORZORG. 

VERGOEDING DER SCHAD E 
VOORTSP RUITENDE U IT DE ARBEIDSONGEV ALLEN 

Wet van 28 september 1921. - Samengeordende wetten dd . 
24 December 1903, 3 A ugustus 1926, 15 Mel 1929, 30 D ecem

ber 1929 et 18 }uni 1930 . 

A LBERT , Koning der Belgen , 

A:m allen, tegenwoordigen en toekomenaen , HE!L. 
G elet op ar tikel 4 van de wet dd. 18 Juni 1930, houdende 

herziening van de wetgeving op de v ergoeding der schade 
voortspruitende uit arbeidsongeva llen, da t luidt ais volgt : 

« D e niet ir.getrokken of niet gewijzigde b epa lingen der 
wetten dd. 24 December 1903, 3 Augustus 1926, 15 Mei 1929 
en 30 December 1929 zullen bij koninklijk besluit , met d e 
b epalingen van d eze wet samengeord end, in den Monite ur 
worden bekendgemaakt. D e samenordening waarbij eventueel 
aan de rangorde der hoofdstukken en artikelen wijzigingen 
kunnen worden aangeb:acht, za l ais titel hebben « Wet 
b e treffende de vergoeding d er schade voortspruitend e uit 
arbeidsongevallen » ; 

Op de voordracht van Onzen Minister van Nijverheid, Arbeid 
en MaatschappelijJœ Voorzorg. 

Wij hebben besloten en Wij besluiten : 
Artikel 1. De wetten dd. 24 December 1903, 3 A u!rus

tus 1926, 15 Mei 192 9, 30 D ecember 1929 en 18 Juni 19 30 
worden samengeordend ove reenkomstig den bij dit besluit 
gevoegden tekst. 

Art. 2. O nze Minister van Nijverheid, A rbeid et Maa tschap
pelijke Voorzorg is b elast met de uitvoering van dit besluit, 
da t op 1 J a nuari 1932 in voege zal treden . 

Gegeven te Brussel, d en 2 8 11 Sep tember 1 9 3 1 . 
Van Koningswege : 

D , M inis ter van Nijverheid , Ai·beid 
en i\{aatschappelijke Voorzory , 

H . HEYMAN. 

ALBERT. 


